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La séance est ouverte à 10h10. 
 
 

Point 80 de l'ordre du jour: Responsabilité pénale 
des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies (A/60/980, A/62/54 et A/62/329) 
 

1. Mme Telalian (Grèce), parlant en qualité de 
Présidente du Comité spécial sur la responsabilité 
pénale des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies, présente le rapport du Comité spécial 
(A/62/54). Établi après que de graves allégations 
d'abus et d'exploitation sexuels lors d'opérations de 
maintien de la paix ont été formulées, il contient en 
annexe un résumé officieux des débats du Comité. Ont 
été notamment examinés l'ampleur du problème, les 
catégories de personnel des Nations Unies concernées 
(champ d'application ratione personae), les infractions 
considérées (champ d'application ratione materiae), les 
fondements de la compétence vis-à-vis des personnes 
accusées de ces infractions, et la question des enquêtes 
et de la coopération entre les États et entre les États et 
l'Organisation des Nations Unies. L'examen de la 
question de l'élaboration d'un nouvel instrument a été 
ajourné. Un certain nombre de préoccupations ont été 
exprimées par les délégations lors des débats, 
auxquelles la note du Secrétariat (A/62/329) a répondu. 
La représentante de la Grèce se félicite de la création 
d'un groupe de travail chargé de poursuivre l'examen 
du rapport du Groupe d'experts juridiques (A/60/980), 
conformément à la recommandation du Comité spécial, 
et elle espère que ce groupe de travail progressera dans 
le règlement d'un problème qui est d'une importance 
extrême pour l'Organisation.  

2. M. Michel (Secrétaire général adjoint aux 
affaires juridiques, Conseiller juridique) dit que 
l'importance qu'attache le Secrétariat à la question à 
l'examen est attestée par la présence à la séance en 
cours, à ses côtés, de hauts fonctionnaires du Bureau 
des services de contrôle interne, du Département des 
opérations de maintien de la paix et du Département de 
l'appui aux missions. De fait, le problème touche les 
valeurs fondamentales du Secrétariat en sa qualité 
d'organe administratif et exécutif de l'Organisation.  

3. L'Organisation des Nations Unies ne peut pas 
tolérer et ne tolère pas que ses fonctionnaires et experts 
en mission commettent des infractions. Ces 
comportements délictueux, bien qu'ils ne concernent 
qu'une minorité, affectent directement les activités 
opérationnelles et la mission essentielle de 
l'Organisation. La gravité du problème ne peut être 

mesurée uniquement à l'aide de chiffres, qui au 
demeurant font défaut, car il faut aussi tenir compte 
des souffrances causées aux victimes et à leurs 
familles, au préjudice causé à la crédibilité et à la 
réputation de l'Organisation et donc à sa capacité de 
s'acquitter de son mandat, et de la menace que de tels 
comportements peuvent faire peser sur la sécurité 
physique du personnel des Nations Unies en général. 
De plus, si l'on ne poursuit pas les auteurs de telles 
infractions, on crée une impression d'impunité, ce qui 
aggrave les effets préjudiciables desdites infractions. 
La communauté internationale doit donc faire un effort 
résolu et sérieux pour s'attaquer au problème 
immédiatement et efficacement.  

4. La note du Secrétariat (A/62/329) définit des 
mesures à court terme et à long terme à cette fin. Elle 
appuie la recommandation du Groupe d'experts 
juridiques tendant à ce qu'une nouvelle convention 
internationale soit élaborée pour combler les lacunes 
existantes en matière de compétence. Ces lacunes se 
font sentir lorsqu'un État hôte ne peut pas exercer 
régulièrement sa juridiction vis-à-vis de la personne 
accusée, et que les autres États n'ont pas étendu leur 
compétence aux infractions commises sur le territoire 
de l'État hôte. Comme l'Organisation des 
Nations Unies, à défaut d'un mandat exécutif, ne peut 
combler cette lacune, il faut fournir aux États Membres 
des chefs de compétence appropriés en adoptant une 
convention internationale. Tout en indiquant 
précisément quels personnels des Nations Unies 
seraient assujettis à cette compétence, et pour quelles 
infractions, une telle convention prévoirait aussi des 
mécanismes renforçant la coopération internationale, 
en particulier en matière d'extradition, ainsi qu'une 
coopération entre les États Membres et l'Organisation, 
notamment pour ce qui est de l'utilisation par les États 
Membres, dans des instances pénales, d'éléments 
fournis par l'Organisation; une telle convention 
pourrait aussi contribuer à garantir l'intégrité des 
éléments de preuve.  

5. L'exercice de sa compétence par un État hôte ne 
doit en aucun cas être découragé. Toutefois, dans les 
situations exceptionnelles où un État hôte ne peut 
exercer efficacement sa compétence pénale en 
satisfaisant aux conditions fondamentales des droits de 
la défense et en préservant les droits de la victime et de 
l'accusé, la convention habiliterait d'autres États à 
exercer leur compétence. Le critère essentiel serait le 
fait que l'accusé a agi dans le cadre d'un conflit ou 
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après un conflit, soit une situation où le système de 
justice pénale n'est plus opérationnel ou fonctionne 
imparfaitement. La convention s'appliquerait à toutes 
les personnes participant à des opérations des 
Nations Unies, et pas seulement aux opérations de 
maintien de la paix, mais les membres des contingents 
militaires nationaux, qui sont assujettis à la 
compétence exclusive de l'État d'envoi, seraient exclus 
de son champ d'application. Dans le même ordre 
d'idée, les observateurs, qui sont au service des 
Nations Unies à titre personnel et non en qualité de 
représentants de leur État seraient, en tant qu'"experts 
en mission pour l'Organisation des Nations Unies" au 
sens de l'article VI de la Convention de 1946 sur les 
privilèges et immunités des Nations Unies, entrerait 
dans le champ d'application de la convention. Les 
infractions visées ne devraient pas être retenues en 
fonction de leur nature, mais en fonction du quantum 
de la peine encourue dans l'État habilité à exercer sa 
compétence.  

6. En attendant l'adoption d'une convention 
internationale sur le sujet, l'Assemblée générale pourra 
souhaiter adopter une résolution engageant les États à 
exercer leur compétence pénale au moins vis-à-vis de 
leurs nationaux accusés d'avoir commis, dans le cadre 
d'une opération des Nations Unies, un acte considéré 
comme une infraction au regard de leur législation 
pénale et de celle de l'État hôte. De plus, une telle 
résolution encouragerait la coopération entre les États 
Membres et l'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du partage de l'information et de la collecte 
des preuves. D'autres mesures à court terme pourraient 
comprendre une action préventive consistant à 
dispenser une formation avant le déploiement et à 
susciter chez les intéressés une prise de conscience 
accrue de leur responsabilité pénale en cas d'infraction.  

7. M. Kemp (Australie), parlant au nom des pays du 
groupe CANZ (Australie, Canada et Nouvelle-
Zélande), dit que les travaux du Comité spécial sur la 
responsabilité pénale des fonctionnaires et experts en 
mission des Nations Unies ne constituent qu'un volet 
de l'action menée par l'Organisation pour faire face au 
problème. Les délégations du groupe CANZ se 
félicitent des efforts faits par l'Organisation pour 
mettre en œuvre une politique de tolérance zéro en 
matière d'exploitation et d'abus sexuels. Il rend 
hommage à l'action du Secrétaire général qui a 
promulgué une circulaire sur les mesures spéciales 
visant à prévenir de tels actes (ST/SGB/2003/13) et ils 

se félicitent de la présence depuis août 2005 d'équipes 
chargées de veiller au comportement et à la discipline 
des personnels au sein des opérations de maintien de la 
paix.  

8. Lorsque la prévention échoue, les États Membres 
et l'Organisation ont la responsabilité commune 
d'engager la responsabilité des auteurs d'infractions, et 
pas seulement les membres des contingents nationaux. 
C'est pourquoi le Comité doit se demander comment 
mettre fin à l'immunité des autres personnels des 
Nations Unies coupables d'infractions. Le groupe 
CANZ appuie le principe d'une convention 
internationale qui exigerait des États Membres qu'ils 
exercent leur compétence à l'égard de leurs nationaux 
participant à des opérations des Nations Unies à 
l'étranger. Une telle convention pourrait aussi faciliter 
la coopération internationale dans l'application de la loi 
pénale, en particulier dans le domaine de l'extradition 
et de l'entraide judiciaire en matière pénale, ce qui 
permettrait aux États d'enquêter plus efficacement sur 
les infractions que leurs nationaux sont accusés d'avoir 
commis dans le cadre d'une opération des 
Nations Unies.  

9. Les délégations du groupe CANZ conviennent 
que si les mesures à adopter doivent s'appliquer à 
toutes les catégories de personnel participant aux 
opérations des Nations Unies à quelque titre que ce 
soit, elles ne devraient pas s'appliquer aux membres 
militaires des contingents nationaux ni aux experts 
militaires en mission, car ceux-ci relèvent de leur 
législation interne et militaire. Ils estiment toutefois 
que l'établissement d'une compétence quasi universelle, 
dans le cadre de laquelle un État serait tenu d'enquête 
et, le cas échéant, d'engager une action pénale contre 
les personnes accusées d'infractions s'ils ne les 
extradent pas, est peut-être la démarche plus générale 
qu'il est nécessaire d'adopter pour faire face au 
problème actuel. Quoi qu'il en soit, le contenu du 
nouveau traité nécessitera de longues négociations. 
Dans l'intervalle, les pays du groupe CANZ appuient 
les mesures à court terme recommandées par le 
Secrétariat pour combler le vide juridictionnel, en 
particulier l'adoption d'une résolution de l'Assemblée 
générale sur le sujet.  

10. M. Madureira (Portugal), parlant au nom de 
l'Union européenne, de l'ex-République yougoslave de 
Macédoine, pays candidat, des pays membres du 
processus de stabilisation et d'association, l'Albanie, le 
Monténégro et la Serbie et, en outre, de l'Arménie, de 
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la Géorgie, de la Moldova et de la Norvège, dit que 
toute personne participant à une opération des 
Nations Unies qui commet une infraction grave ne doit 
pas demeurer impunie et doit voir sa responsabilité 
pénale engagée. La difficulté est de déterminer la 
meilleure manière de surmonter les obstacles en la 
matière, dans le respect des principes de l'état de droit, 
des droits de la défense et des droits de l'homme, et de 
la Charte des Nations Unies.  

11. Les États Membres doivent, de concert avec 
l'Organisation, veiller à ce que le statut particulier des 
fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies 
ne les exonèrent pas de leur responsabilité pénale, en 
particulier dans les situations où l'État hôte n'est pas en 
mesure d'engager des poursuites contre eux. 
L'Organisation devrait indiquer clairement, au niveau 
politique, qu'elle ne tolérera pas les comportements 
délictueux et qu'elle œuvrera activement à les prévenir 
et à engager des poursuites lorsqu'ils se produisent. 

12. L'Union européenne estime que pour combler le 
vide juridictionnel déjà évoqué, on pourrait encourager 
les États à établir et à exercer leur compétence pénale à 
l'égard de leurs nationaux participant à des opérations 
des Nations Unies qui commettent des infractions 
graves sur le territoire de l'État hôte. Elle est favorable 
à l'élaboration d'une résolution de l'Assemblée générale 
à cette fin, qui constituerait un cadre pour déterminer 
les mesures à prendre. Cette résolution devrait aussi 
encourager les États Membres et l'Organisation à 
coopérer en matière de partage de l'information, de 
collecte d'éléments de preuve et de mise à disposition 
des témoins; une telle coopération pourrait faciliter 
l'exercice de sa compétence par l'État de nationalité.  

13. L'Union européenne reconnaît toutefois que des 
mesures à court terme risquent de n'être pas suffisantes 
et elle est prête à continuer à réfléchir à la question en 
examinant plus en détail les mérites et le contenu du 
projet de convention proposé, y compris son 
interaction avec d'autres instruments applicables. Elle 
est favorable à la constitution d'un comité spécial pour 
examiner la question plus avant. Une telle convention 
aurait l'avantage de recenser clairement les 
circonstances dans lesquelles les États Membres 
peuvent exercer leur compétence et les catégories de 
personnel et types d'infractions qui relèveraient de 
cette compétence extraterritoriale. Elle faciliterait aussi 
la coopération internationale et la coopération entre les 
États Parties et l'Organisation. L'Union européenne 
estime que la réaction de l'Organisation au problème 

devrait être globale et résolue et viser à renforcer la 
crédibilité et l'efficacité des opérations des 
Nations Unies. 

14. Mme Vargas Walter (Cuba), parlant au nom du 
Mouvement des pays non alignés, dit que la 
responsabilité pénale des fonctionnaires et experts en 
mission des Nations Unies est un sujet d'une 
importance majeure. Elle appelle l'attention sur les 
énormes sacrifices et l'extraordinaire contribution des 
soldats de la paix, dont 80 pour cent viennent de pays 
non alignés, dans le monde entier. Comme le personnel 
des Nations Unies doit exercer ses attributions d'une 
manière qui préserve l'image, la crédibilité, 
l'impartialité et l'intégrité de l'Organisation, une 
politique de tolérance zéro doit être appliquée dans 
tous les cas, y compris en cas d'exploitation et d'abus 
sexuels. Les efforts faits par le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix pour obtenir 
l'adoption d'un mémorandum d'accord entre 
l'Organisation des Nations Unies et les pays fournissant 
les contingents sont donc louables.  

15. La représentante de Cuba espère que la Sixième 
Commission poursuivra l'examen du rapport du Groupe 
d'experts juridiques sur la question de la responsabilité 
des fonctionnaires et des experts en mission des 
Nations Unies ayant commis des infractions pénales 
dans le cadre d'opérations de maintien de la paix 
(A/60/980), mais elle estime qu'il serait prématuré 
d'examiner la possibilité d'élaborer une convention sur 
le sujet. Le Comité spécial sur la responsabilité pénale 
des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies devrait plutôt se concentrer sur les 
questions de fond car les questions de forme pourront 
être envisagées ultérieurement. Doivent notamment 
être clarifiées les questions du champ d'application et 
de la signification de l'expression "fonctionnaires et 
experts en mission des Nations Unies", de la 
détermination du type d'infractions pour lesquelles la 
responsabilité pénale de ces personnes pourrait être 
engagée, et de la compétence. Un État hôte ne devrait 
pas être empêché d'exercer sa compétence pour la seule 
raison qu'une opération de maintien de la paix se 
déroule dans une région qui sort d'un conflit. Enfin, la 
représentante de Cuba espère que le Groupe de travail 
spécial à composition non limitée pour l'assistance aux 
victimes d'exploitation et d'abus sexuels aboutira 
rapidement à des résultats substantiels.  

16. M. Bichet (Suisse) souligne que les tâches 
accomplies par les fonctionnaires des Nations Unies en 
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mission à travers le monde sont d'une importance 
inestimable pour l'établissement durable de la paix et 
de la sécurité internationales, mais que ces dix 
dernières années, ces résultats exemplaires ont été 
ternis par la mauvaise conduite d'une poignée 
d'individus. Malheureusement, il s'est révélé difficile 
d'amener ces personnes à répondre des infractions 
qu'elles avaient commises en mission. Pour cette 
raison, il est non seulement impératif d'empêcher que 
de tels délits soient commis, mais il est aussi crucial de 
mettre fin à l'impunité de leurs auteurs. En fait, 
l'engagement de poursuites contre ces individus est un 
devoir envers la population de l'État hôte et un moyen 
d'empêcher que la réputation des Nations Unies soit 
entachée de manière irréparable. 

17. L'élaboration d'une nouvelle convention 
internationale qui comblerait les lacunes en matière de 
compétence des États et qui réglerait les questions 
connexes fournirait un cadre juridique solide 
permettant de renoncer au besoin à l'immunité dont 
jouissent actuellement les Nations Unies, bien que ce 
régime d'immunité ne serait pas mis en danger par une 
telle convention. Il est souhaitable d'aborder le 
problème de manière pragmatique sur la base de la 
proposition du Groupe d'experts juridiques.  

18. En l'absence d'un régime spécial, l'État hôte est 
au premier chef compétent pour poursuivre les auteurs 
d'infractions commises sur son territoire, mais lorsqu'il 
n'est pas en mesure de le faire, c'est l'État d'envoi qui 
devrait assumer cette responsabilité, conformément au 
principe de la personnalité active déjà reconnue dans 
un certain nombre de traités, et qui devrait aussi 
s'appliquer à la responsabilité pénale des fonctionnaires 
et experts des Nations Unies en mission. Tous les États 
ont une obligation morale envers les victimes et les 
nationaux de l'État hôte s'agissant de faire le nécessaire 
pour être en mesure de poursuivre leurs ressortissants 
pour toute infraction commise en mission, même s'ils 
doivent pour cela adapter leur législation nationale. Les 
difficultés que connaissent certains États d'envoi à cet 
égard devraient être examinées.  

19. Le mandat du Groupe d'experts était d'étudier la 
question de la responsabilité pénale des fonctionnaires 
et experts en mission des Nations Unies, mais la 
tendance consistant à exclure du champ d'application 
de toute future convention les personnels militaires des 
contingents nationaux est préoccupante. Il serait 
souhaitable que la convention énonce des règles 
juridiques applicables à toutes les personnes participant 

à des opérations de maintien de la paix, quelle que soit 
la nature de leurs activités, même si ces règles ne 
doivent pas nécessairement être identiques pour toutes 
les catégories de personnel. Si les contingents 
militaires étaient exclus du champ d'application de la 
Convention, il serait vain d'essayer de protéger le droit 
des victimes et les intérêts des États et de 
l'Organisation, car l'expérience a montré que, le plus 
souvent, c'est le personnel militaire qui se rend 
coupable d'actes délictueux dans le cadre d'une 
opération de maintien de la paix. Pour cette raison, il 
conviendrait d'élaborer une convention prévoyant que 
les États sont pénalement compétents pour connaître 
des infractions commises par les membres des 
contingents militaires qu'ils fournissent aux opérations 
de maintien de la paix. Il s'agirait d'une obligation 
complémentaire, nécessaire à la mise en œuvre efficace 
des accords existants et futurs sur le statut des missions 
et des forces. Ce statut ne serait évidemment pas 
affecté par une telle convention.  

20. Comme une étroite collaboration et une bonne 
communication entre les États et l'Organisation sont 
cruciales, il serait souhaitable que des dispositions 
juridiques garantissent que les États informent 
l'Organisation de tous les cas relevant de leur 
compétence en matière criminelle et juridictionnelle. 
Compte tenu du temps qu'exigera l'élaboration d'une 
nouvelle convention, la solution la plus raisonnable à 
court terme serait d'approuver la proposition faite par 
le Secrétariat dans sa note (A/62/329) et consistant à ce 
que l'Assemblée générale adopte une résolution 
invitant les États Membres à étendre leur compétence à 
l'égard de leurs ressortissants qui commettent des délits 
graves au sens de leur législation pénale interne.  

21. Enfin, la Suisse appuie la recommandation 
tendant à ce qu'un groupe de travail soit créé pour 
poursuivre l'examen du rapport du Groupe d'experts 
juridiques, en se concentrant sur les aspects juridiques 
de ce rapport, et en tenant compte des vues exprimées 
au Comité spécial.  

22. Mme Negm (Égypte) dit que son pays attache 
beaucoup d'importance au sujet de la responsabilité 
pénale: nombre de ses nationaux participent à des 
activités de maintien de la paix des Nations Unies et 
l'Égypte est profondément convaincue de l'importance 
du rôle que joue l'Organisation dans le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. C'est pourquoi 
elle appuie les efforts faits par celle-ci pour préserver 
son image et croit en la politique de tolérance zéro en 
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ce qui concerne les abus et l'exploitation sexuels 
commis par le personnel de maintien de la paix. À cette 
fin, il est essentiel d'identifier les lacunes existantes et 
de rechercher comment prévenir ces comportements et 
y faire face lorsqu'ils se produisent. Les allégations 
formulées doivent toutefois être examinées avec soin, 
car il est fréquent qu'elles ne soient pas étayées par des 
preuves fiables, avec la possibilité de fausses 
accusations et de demandes d'indemnisation 
illégitimes. Il importe aussi d'examiner la compétence 
exercée par les États qui fournissent des experts et 
d'autres agents pour les opérations de maintien de la 
paix, en vue d'établir des critères pour les procès 
concernant les infractions extraterritoriales, en 
particulier lorsque l'État hôte n'est pas en mesure 
d'exercer sa compétence vis-à-vis des infractions 
commises sur son territoire, conformément à l'accord 
sur le statut des forces signé avec l'Organisation des 
Nations Unies. Si le critère de la nationalité ou de la 
résidence permanente est considéré comme le facteur 
déterminant, c'est l'État d'envoi qui doit avoir la 
responsabilité de poursuivre et de juger. Il faut aussi 
tenir compte d'autres critères, comme la juridiction 
territoriale et la garantie de justice. 

23. Tous les éléments relatifs à la responsabilité 
pénale des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies, en particulier la définition de ces 
experts, les conditions de l'immunité et la coopération 
entre les États et l'Organisation devraient être examinés 
de manière approfondie avant d'envisager d'élaborer un 
nouvel instrument juridique. À cet égard, la délégation 
égyptienne souligne que les experts militaires devraient 
être traités de la même manière que le personnel 
militaire des contingents nationaux affectés à des 
opérations de maintien de la paix dans la mesure où les 
uns comme les autres sont assujettis au droit militaire 
de leur État national. L'Égypte a élargi le champ 
d'application de sa législation pénale et militaire pour 
pouvoir engager des poursuites contre les Égyptiens 
commettant des infractions à l'étranger, le but étant de 
combler toutes les lacunes juridiques concernant la 
participation de ses nationaux à des opérations des 
Nations Unies en tant que fonctionnaires ou experts en 
mission.  

24. Une coopération étroite avec le Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix est essentielle 
pour éviter les doubles emplois. Il faut recenser toutes 
les lacunes et les carences du système existant, mais il 
importe aussi d'identifier les mesures pouvant être 

prises pour renforcer les règles régissant l'action pénale 
dans les pays fournissant les contingents afin que ceux 
des nationaux de ces pays qui commettent des 
infractions à l'étranger soient justement punis.  

25. Mme Rodríguez-Pineda (Guatemala) dit que le 
champ d'application ratione personae de tout régime 
de responsabilité pénale des fonctionnaires et experts 
en mission des Nations Unies devrait englober toutes 
les personnes affectées à des opérations de maintien de 
la paix, quel que soit le département, l'organe ou le 
programme qui les a détachés et, éventuellement, à un 
stade ultérieur, tous les personnels de l'Organisation au 
Siège et hors-Siège. 

26. La délégation guatémaltèque a déjà exprimé sa 
préoccupation au sujet des incidents impliquant des 
experts militaires. Une possibilité pourrait être de 
modifier les directives relatives aux mesures 
disciplinaires afin qu'elles s'appliquent à cette catégorie 
de personnel, à l'instar des modifications que le Comité 
spécial des opérations de maintien de la paix a 
récemment introduites dans les mémorandums d'accord 
entre l'Organisation et les pays fournissant les 
contingents.  

27. S'agissant de la compétence ratione materiae, les 
infractions concernées sont par leur nature même 
réprimées par le code pénal de tous les pays. Le 
paragraphe 6 de l'Accord type sur le statut des forces 
pour les opérations de maintien de la paix stipule que 
tous les membres des opérations de maintien de la paix 
doivent respecter les lois et règlements du pays hôte. 
De ce fait, tous les actes généralement considérés 
comme des infractions en droit pénal interne doivent 
être considérés comme les violations des normes de 
conduite applicables à tous les fonctionnaires et 
personnels des Nations Unies. Un autre facteur décisif 
devrait être l'impact des actes concernés. À cet égard, il 
faut distinguer entre les infractions produisant un effet 
hors de la mission, sur la population locale de l'État 
hôte, et qui affectent donc l'image de l'Organisation, et 
celles commises contre l'Organisation ou au sein de 
celle-ci. La Commission ne doit pas limiter ses travaux 
aux infractions concernant les abus et l'exploitation 
sexuels mais envisager aussi les infractions contre la 
personne, contre le patrimoine culturel, contre les 
autorités et contre la sécurité, ainsi que les 
détournements de fonds.  

28. Les fondements de la compétence soulèvent des 
problèmes d'immunité et de juridiction. Le principe de 
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la compétence territoriale auquel l'État ne peut 
renoncer signifie que même en cas de compétences 
concurrentes, l'État hôte doit avoir la priorité par l'effet 
de sa souveraineté nationale et de l'état de droit. La 
compétence fondée sur la nationalité est limitée par la 
condition de double incrimination et par le fait que le 
droit pénal national ne s'applique pas 
extraterritorialement. Il ne semble pas non plus 
possible d'invoquer la compétence universelle pour les 
infractions ordinaires. Le sujet connexe de l'immunité, 
extrêmement complexe et technique, devra néanmoins 
être examiné, parce que la Charte prévoit seulement 
l'immunité fonctionnelle et qu'aucune infraction ne 
saurait entrer dans les attributions d'un fonctionnaire 
ou expert en mission. Il y a donc absence d'uniformité 
en matière de levée de l'immunité et de détermination 
de la source de cette immunité. La délégation 
guatémaltèque suggère donc que soit la Sixième 
Commission, soit la Commission du droit international, 
étudie comment harmoniser la pratique en matière 
d'immunités pour exclure l'impunité.  

29. Peut-être faudra-t-il aussi réviser l'accord type sur 
le statut des forces pour faciliter l'exercice de la 
compétence et renforcer la coopération en y ajoutant 
des annexes prévoyant la coopération avec l'État hôte 
aux fins des enquêtes policières et judiciaires. En fait, 
l'efficacité des mesures adoptées par la Commission 
dépendra de la coopération entre les États et 
l'Organisation, entre les divers départements de 
l'Organisation et, surtout, entre les États. La 
coopération aux fins des enquêtes est particulièrement 
importante, parce que dans de nombreux pays, dont le 
Guatemala, le régime de l'extradition est exclusivement 
conventionnel. Pour cette raison, il faudrait réfléchir à 
l'avenir à l'élaboration d'un instrument type reposant 
sur le principe aut dedere aut judicare que les États 
pourraient adopter bilatéralement. 

30. Il est trop tôt pour décider de la forme que doit 
prendre l'instrument relatif à la responsabilité pénale 
des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies; outre une convention multilatérale, qui 
de toute façon ne lierait que les États qui y sont parties, 
il existe de nombreuses possibilités.  

31. M. Ma Xinmin (Chine) dit que depuis 1948, 
année où a été créée la première mission de maintien 
de la paix, les opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies ont joué un rôle central dans le maintien 
de la paix et de la stabilité mondiales, contribuant ainsi 
au redressement après les conflits et au développement. 

Des dizaines de milliers de soldats de la paix de plus 
de 100 pays ont accompli leurs missions en terres 
étrangères dans des situations dangereuses et 
complexes. Mais bien que leur dévouement leur ait 
gagné le large appui et la profonde gratitude de la 
communauté internationale, les infractions pénales 
commises récemment par quelques fonctionnaires des 
Nations Unies en mission portent préjudice à la 
crédibilité des opérations de maintien de la paix et 
compromettent leur efficacité. Engager la 
responsabilité des auteurs de ces infractions rétablirait 
la crédibilité et l'efficacité et contribuerait à gagner la 
confiance de la population dans les régions des 
missions.  

32. Avant de poursuivre l'examen du sujet, il serait 
nécessaire de déterminer l'ampleur et la gravité des 
infractions commises par les soldats de la paix, les 
méthodes utilisées par le passé face à ces infractions, 
l'efficacité des mesures prises et la proportion de cas 
considérés suffisamment graves pour entraîner une 
action pénale et une condamnation.  

33. S'agissant de la question plus épineuse de 
l'exercice de la compétence et de l'étendue de celle-ci, 
la répression des comportements délictueux ne devrait 
pas entraver les fonctionnaires et experts des 
Nations Unies dans l'accomplissement de leur mandat 
de maintien de la paix. Il est donc impératif de 
respecter le principe de la compétence pénale énoncé 
dans la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies. Les seuls actes qui devraient être punis 
sont ceux qui n'entrent pas dans le champ d'application 
des immunités accordées aux fonctionnaires et experts 
des Nations Unies dans l'exercice de leurs fonctions 
officielles. Il est aussi important de tenir compte des 
lois applicables de l'État hôte et de l'État de nationalité 
du fonctionnaire ou de l'expert concerné, ainsi que des 
dispositions pertinentes du droit international 
humanitaire.  

34. Le principal objectif de l'établissement de la 
compétence est de garantir que les infractions seront 
punies, que justice sera faite et que les victimes seront 
indemnisées. L'État hôte doit avoir la priorité dans 
l'exercice de sa compétence s'agissant des actes 
délictueux commis par les personnels des 
Nations Unies, mais lorsqu'il ne peut exercer cette 
compétence, ou lorsqu'il est plus commode que ce soit 
l'État de nationalité de la personne accusée qui exerce 
la sienne, priorité doit être donnée à ce dernier État. 
Néanmoins, l'État de nationalité doit conserver une 
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compétence exclusive s'agissant des policiers, des 
observateurs militaires, des officiers de liaison et des 
conseillers détachés auprès des missions de maintien 
de la paix des Nations Unies.  

35. Il est crucial d'améliorer la coopération 
internationale, de renforcer la coopération judiciaire 
entre les États hôtes, les États de nationalité et 
l'Organisation, de mettre en place les mécanismes 
voulus d'assistance judiciaire et d'œuvrer de concert 
pour punir les agents des Nations Unies commettant 
des infractions. Il faut indiquer clairement que le 
personnel militaire des contingents nationaux ne serait 
pas concerné par ces mesures. Bien qu'il y ait 
consensus sur la nécessité de mettre fin à l'impunité, il 
n'est pas certain que le moyen de le faire soit d'élaborer 
une convention internationale, d'adopter une résolution 
dans le cadre de l'Assemblée générale ou de demander 
aux États concernés de renforcer leurs législations 
internes. Il est toutefois évident que l'Organisation elle-
même doit améliorer ses mécanismes de contrôle 
interne et de prévention et ses procédures disciplinaires 
pour parvenir à une solution optimale.  

36. M. Maharia (Inde) dit qu'il est très préoccupant 
que malgré l'existence de codes de conduite clairs à 
l'intention des personnels de maintien de la paix des 
Nations Unies et d'une politique de tolérance zéro, des 
cas d'abus et d'exploitation sexuels et d'autres 
infractions continuent d'être signalés. Ils ternissent 
l'image non seulement de l'Organisation mais aussi des 
États d'envoi. Comme les personnels de maintien de la 
paix des Nations Unies sont dépêchés pour des 
missions humanitaires dans des régions ravagées par 
les conflits pour rétablir l'état de droit et mettre fin à la 
violence et promouvoir la bonne gouvernance, il est 
regrettable qu'eux-mêmes ne respectent pas la loi. Les 
agents des Nations Unies qui violent les codes de 
conduite de l'Organisation doivent rendre des comptes. 
Pour cette raison, il est essentiel de faire en sorte qu'ils 
ne soient ni à l'abri des conséquences des infractions 
qu'ils commettent dans leur lieu d'affectation, ni 
injustement punis.  

37. Le Gouvernement indien estime que pour 
combler les lacunes juridictionnelles, une résolution de 
l'Assemblée générale comme celle proposée dans la 
note du Secrétariat (A/62/329), qui satisfasse à la 
condition de double incrimination, serait la bienvenue. 
Le Gouvernement indien est aussi prêt à envisager des 
mesures à court terme, comme l'inclusion dans les 
résolutions du Conseil de sécurité sur les missions de 

maintien de la paix et dans le mémorandum d'accord 
signé avec les pays fournissant des contingents de 
dispositions stipulant que les États Membres 
garantissent que leurs ressortissants pourront être 
amenés à rendre compte de leurs actes. Une convention 
n'est pas le seul moyen de remédier aux lacunes du 
système actuel, qui peuvent être comblées par les 
mesures à court terme proposées dans la note du 
Secrétariat, ou par l'élaboration d'une loi type comme 
le préconise le Groupe d'experts juridiques. De 
nombreux États, dont l'Inde, exercent déjà leur 
compétence vis-à-vis de leurs nationaux pour les 
infractions qu'ils commettent à l'étranger, et ils n'ont 
donc pas besoin d'une convention à cette fin. Si un 
petit nombre d'États n'exercent pas de compétence 
extraterritoriale s'agissant des infractions ordinaires, il 
faut s'occuper plus particulièrement du cas de ces pays.  

38. Quant au champ d'application ratione personae, il 
risque d'être difficile dans le cadre des droits internes 
de traiter les observateurs militaires différemment des 
membres des contingents nationaux. Une autre 
difficulté inhérente à la proposition du Groupe 
d'experts juridiques tient au fait qu'il recommande que 
l'État hôte établisse lui-même sa compétence pénale. Si 
cette proposition est conforme au principe de la 
territorialité, dans certaines situations l'appareil 
judiciaire et policier risque d'être faible ou non existant 
et les mesures proposées par le Secrétariat pour 
remédier à ces carences risquent de ne pas aboutir à la 
collecte de preuves fiables, crédibles et juridiquement 
admissibles.  

39. Comme l'adoption d'un instrument international 
obligatoire risque de prendre du temps, il serait sage au 
stade actuel de commencer par prendre des mesures à 
court terme et d'évaluer leur efficacité, après quoi on 
pourrait décider si des mesures à long terme sont 
nécessaires.  

40. M. Tugio (Indonésie) dit que les hommes et 
femmes courageux qui participent aux opérations de 
maintien de la paix des Nations Unies servent 
l'Organisation dans des régions dangereuses et 
incarnent les traditions les plus nobles de 
l'Organisation. Mais si la majorité des fonctionnaires et 
experts en mission des Nations Unies, y compris des 
soldats de la paix, se comportent de manière 
exemplaire, les infractions perpétrées en mission par 
quelques-uns d'entre eux compromettent non seulement 
l'image et la réputation de l'Organisation, mais aussi la 
confiance que les communautés locales accordent à 
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celle-ci. Pour cette raison, les comportements 
délictueux des personnels des Nations Unies ne sont 
pas tolérables, et doivent faire l'objet d'actions pénales 
garantissant les droits de la défense, un procès 
équitable et l'état de droit. L'une des meilleurs 
manières de consolider la politique de tolérance zéro 
contre l'exploitation et les abus sexuels et autres 
infractions graves consiste à former et à sensibiliser 
convenablement les personnels concernés avant leur 
déploiement et à intervalles fréquents durant les 
opérations.  

41. Des éclaircissements sont nécessaires quant au 
champ d'application ratione personae et ratione 
materiae des mesures proposées. En ce qui concerne 
l'exercice de la compétence, il est nécessaire d'éviter 
les doubles emplois avec des mécanismes existants 
régis par les conventions sur les privilèges et 
immunités des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies et de faire en sorte qu'il n'y ait pas de 
conflit avec les accords sur le statut des forces conclus 
entre les pays fournissant des contingents et 
l'Organisation des Nations Unies avant l'affectation ou 
le déploiement. Les observateurs militaires, qui sont 
considérés comme des experts en mission, doivent être 
exclus du champ d'application des règles proposées et 
les infractions qu'ils peuvent commettre doivent relever 
du pays qui a fourni le contingent en cause. Il est 
important de renforcer la coopération entre les États 
hôtes, les États de nationalité et l'Organisation des 
Nations Unies afin de justice soit faite. 

42. M. Mansour (Tunisie) dit que son pays, tout en 
reconnaissant la contribution et les sacrifices consentis 
par le personnel de maintien de la paix de l'ONU, 
attache une grande importance à la préservation de 
l'image, de la crédibilité et de l'intégrité de 
l'Organisation et apporte son plein appui à la politique 
de tolérance zéro à l'encontre de tous les actes 
d'exploitation et d'abus sexuels commis par les 
membres du personnel de maintien de la paix. 
Assurément, les auteurs de tels actes ne doivent pas 
rester impunis, mais il est important de mieux 
circonscrire l'ampleur du problème pour déterminer le 
meilleur moyen d'y faire face. En particulier, l'idée 
d'élaborer une convention sur le sujet devrait être 
davantage étudiée afin de déterminer si c'est le meilleur 
moyen de combler le vide juridique existant. D'autres 
approches, comme l'adoption d'une législation type ou 
l'adoption par l'Assemblée générale d'une résolution 
encourageant les États Membres à se doter d'une 

législation leur permettant d'exercer une compétence 
extraterritoriale pourraient également être envisagées.  

43. Quelle que soit la formule retenue, la délégation 
tunisienne estime qu'il faut soustraire au champ 
d'application du futur instrument les observateurs 
militaires et les unités de police civile; ces personnels 
devraient rester, à l'instar des membres des contingents, 
sous la juridiction militaire de l'État qui les fournit. 
Dans le même temps, la Tunisie est favorable à 
l'élargissement du champ d'application de l'instrument 
projeté afin qu'il englobe le personnel des différents 
programmes et institutions spécialisées ainsi que les 
autres activités sur le terrain. Elle est aussi favorable à 
un élargissement du champ d'application ratione 
materiae à d'autres crimes que l'exploitation sexuelle, 
notamment le vol, la fraude, le blanchiment d'argent et 
la torture.  

44. M. Mukongo Ngay (République démocratique du 
Congo) dit que les demandes d'intervention adressées à 
l'ONU pour la prévention et la limitation des conflits et 
le rétablissement et le maintien de la paix a 
régulièrement augmenté ces dernières années. Souvent, 
les soldats de la paix servent dans des conditions 
instables et dangereuses, et la République 
démocratique du Congo tient à témoigner sa 
reconnaissance aux États qui ont fourni des contingents 
au fil des ans. Malheureusement, le travail exemplaire 
accompli a été terni par le comportement scandaleux de 
quelques individus. Les révélations en 2004 de cas 
d'exploitation et d'abus sexuels imputables à un 
nombre substantiel des membres des personnels de 
maintien de la paix en République démocratique du 
Congo ont gravement porté atteinte à l'image des 
opérations de maintien de la paix de l'ONU. Pour la 
délégation de la République démocratique du Congo, 
nul n'est au-dessus de la loi, et les fonctionnaires et 
experts en mission des Nations Unies qui ont commis 
des infractions pénales dans le cadre des opérations de 
maintien de la paix doivent être amenés à répondre de 
leurs actes.  

45. Toutefois, l'expérience de la République 
démocratique du Congo a démontré qu'il était difficile 
pour les tribunaux nationaux d'exercer leur compétence 
pénale à l'égard des fonctionnaires de l'ONU accusés 
d'exploitation et d'abus sexuels ou d'autres infractions 
comme le trafic illicite de matières précieuses. Ces 
problèmes tiennent aux carences du système judiciaire, 
aggravées par des années de guerre, ainsi qu'aux 
immunités et privilèges spéciaux accordés aux 
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fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies. 
Il apparaît souvent difficile pour le Secrétaire général 
de lever l'immunité des agents des Nations Unies 
accusés d'infractions graves lorsqu'il considère qu'il 
n'existe pas dans le pays hôte concerné d'institutions 
judiciaires répondant aux normes internationales 
minimales en matière de droits de l'homme. La 
réhabilitation du système judiciaire doit donc demeurer 
une priorité dans les sociétés post-conflit.  

46. La délégation de la République démocratique du 
Congo estime qu'on devrait à titre principal reconnaître 
le droit légitime et souverain du pays hôte d'exercer sa 
compétence à l'égard des crimes commis sur son 
territoire mais elle n'est pas opposée à l'idée de recourir 
à la compétence de l'État de la nationalité, bine 
évidemment avec la collaboration de l'État hôte, 
notamment en matière d'enquêtes et d'extradition. Il 
faut toutefois reconnaître que cette collaboration sera 
souvent limitée parce que les pays fournissant des 
contingents hésitent à admettre publiquement les écarts 
de conduite de leurs soldats et sont peu enclins à 
traduire les responsables devant une cour martiale.  

47. Ces difficultés confirment l'existence d'un vide 
juridictionnel qui ne peut être comblé par les seuls 
accords sur le statut des forces. La délégation de la 
République démocratique du Congo est donc favorable 
à la négociation d'une convention internationale qui 
permettrait aux États Membres d'établir leur 
compétence à l'égard des crimes commis sur le 
territoire de l'État hôte lorsque celui-ci est dans 
l'impossibilité d'agir. La Sixième Commission devrait 
collaborer avec la Quatrième Commission et avec le 
Comité spécial des opérations de maintien de la paix 
aux fins de l'élaboration d'une telle convention.  

48. Les éléments de preuve recueillis dans le cadre 
des enquêtes administratives menées par le Bureau des 
services de contrôle interne devraient servir de simples 
renseignements mais ne pourraient servir de base à 
l'action pénale. Le champ d'application ratione 
materiae de toute future convention ne devrait pas se 
limiter aux infractions liées à l'exploitation sexuelle 
mais s'étendre à des infractions économiques comme le 
trafic illicite de drogues et de matières précieuses. 
Étant donné les disparités existant dans le droit interne, 
la gravité de la peine prévue ne serait pas un critère 
objectif pour déterminer si une infraction est une 
infraction grave.  

49. S'agissant du champ d'application ratione 
personae, des éclaircissements sont nécessaires sur le 
fondement de la distinction entre le régime juridique 
du personnel militaire employé par l'ONU comme 
experts en mission et celui des fonctionnaires et 
experts en mission des Nations Unies, car cette 
distinction est essentielle dans la délimitation du 
champ d'application de la convention. Enfin, la 
République démocratique du Congo approuve la 
recommandation du Groupe d'experts juridiques 
relative aux programmes de sensibilisation et de 
formation du personnel de maintien de la paix avant 
son déploiement, et elle encourage le Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix à poursuivre 
l'élaboration d'une politique d'aide aux victimes.  

50. Mme Chavanart (Thaïlande) dit que la 
Thaïlande appuie pleinement la politique de tolérance 
zéro s'agissant des comportements délictueux du 
personnel des Nations Unies. L'augmentation des cas 
d'impunité est en partie due à l'absence de la volonté 
politique de poursuivre ceux qui commettent des 
infractions dans le cadre d'opérations de maintien de la 
paix. Étant donné la complexité du problème et la 
nécessité d'éclaircir un certain nombre de questions, la 
délégation thaïlandaise pense elle aussi que la 
Commission devrait au stade actuel se concentrer sur 
les questions de fond et non sur la forme de 
l'instrument requis pour traduire en actes les vues des 
États Membres.  

51. La délégation thaïlandaise est convaincue qu'une 
première étape doit consister à reconsidérer la question 
de l'immunité, sur la base de l'Article 105 de la Charte 
des Nations Unies. Il s'agit de savoir si cette immunité 
doit être levée si une infraction grave a été commise. 
L'Organisation devrait peut-être commencer à 
envisager la possibilité de revoir la disposition relative 
à l'immunité de son accord type sur le statut des forces. 
Limiter l'immunité du personnel de maintien de la paix 
des Nations Unies de manière à en exclure les actes – 
qu'ils soient ou non commis dans l'exercice de 
fonctions officielles – qui violent gravement les droits 
de l'homme et la loi pénale, sauf en cas de légitime 
défense, contribuerait non seulement à responsabiliser 
le personnel et les experts en mission des 
Nations Unies mais servirait aussi l'état de droit et 
l'application des dispositions des Conventions de 
Genève.  

52. La Thaïlande considère aussi qu'il faut étudier 
plus avant la question de la responsabilité pénale des 
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membres du personnel des Nations Unies qui 
commettent des infractions non dans l'État où ils sont 
en service en tant que membres d'une mission de 
maintien de la paix mais dans un lieu où ils se trouvent 
à des fins récréatives ou en visite temporaire. Par 
exemple, en 1992, un membre du personnel de 
l'Autorité provisoire des Nations Unies au Cambodge 
est entré temporairement en Thaïlande et par sa 
conduite irresponsable a causé la mort d'un 
ressortissant thaïlandais.  

53. En ce qui concerne la forme du futur instrument 
juridique, la proposition du Groupe d'experts juridiques 
d'élaborer une convention pour combler le vide 
juridictionnel mérite d'être examinée soigneusement. Si 
l'on décide d'élaborer une convention, il faudrait 
envisager la possibilité d'y faire figurer une disposition 
stipulant que les supérieurs hiérarchiques sont 
conjointement responsables des infractions commises 
par leurs subordonnés s'ils en avaient connaissance ou 
s'ils ont délibérément ignoré des informations en 
faisant état.  

54. Quant à la question de l'extradition, l'État 
requérant devrait incorporer dans son droit interne une 
disposition suspendant la prescription pour l'infraction 
commise ou l'étendant une fois que la procédure 
d'extradition est engagée. De plus, les pays devraient 
adopter une approche plus souple s'agissant de la 
condition de double incrimination, en appliquant des 
critères reposant sur le comportement en cause plutôt 
que sur la correspondance des infractions, pour 
déterminer si l'auteur de telle ou telle infraction peut 
être extradé.  

55. M. Riofrío (Équateur) réaffirme l'attachement de 
son pays à la politique de tolérance zéro et sa 
conviction que les infractions doivent faire l'objet 
d'enquêtes et leurs auteurs être poursuivis et punis. 
Toutefois, lorsque l'on institue des mécanismes pour 
éviter l'impunité, il est essentiel de respecter le 
principe des droits de la défense et les droits de 
l'homme. La proposition visant à élaborer un projet de 
convention sur la responsabilité pénale des 
fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies 
doit être analysée plus avant et être considérée comme 
une mesure ou solution possible parmi d'autres, car la 
diversité des circonstances dans lesquelles s'effectuent 
les missions de maintien de la paix interdisent une 
approche uniforme. Avant de décider de commencer à 
négocier un traité, il faut réfléchir sérieusement aux 
catégories de personnel qui y seraient visées, car il 

n'est pas évident que l'expression "fonctionnaires et 
experts en mission des Nations Unies" proposée par le 
Secrétariat soit suffisamment large.  

56. Le traitement à réserver aux observateurs 
militaires préoccupe particulièrement la délégation 
équatorienne. Il ne faut pas oublier que ces 
observateurs demeurent des membres de leurs forces 
armées nationales en service actif et sont donc soumis 
à la juridiction militaire de l'État qui les détache, lequel 
demeure responsable de leur comportement et de leur 
discipline. Bien que les observateurs militaires 
fournissent leurs services à l'Organisation des 
Nations Unies à titre individuel et non comme 
membres d'un contingent, leur participation aux 
missions de maintien de la paix est considérée comme 
faisant partie de la contribution de leur pays, comme la 
participation de policiers ou d'agents d'administration. 
De plus, les observateurs militaires ne sont pas traités 
comme les civils en matière de rapatriement. En plus 
d'une occasion, un pays de nationalité a été prié de 
rapatrier ses observateurs, ce qu'il a fait presque 
immédiatement, alors que le personnel civil ne peut 
être révoqué aussi simplement et a droit à des périodes 
de préavis et à l'application des procédures prévues par 
l'Organisation des Nations Unies.  

57. En conséquence, la délégation équatorienne pense 
que, bien que les observateurs militaires et de police 
soient considérés comme des "experts en mission" dans 
l'accord type sur le statut des forces, ils devraient du 
point de vue juridique se voir conférer un statut distinct 
de celui du personnel civil. Pour la délégation 
équatorienne, un accord type similaire au mémorandum 
d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et les 
États Membres fournissant des ressources aux 
opérations de maintien de la paix des Nations Unies 
devrait être élaboré pour les observateurs militaires et 
les agents de police civile afin de définir les termes de 
leur relation avec l'Organisation et leur statut juridique 
vis-à-vis du pays qui les détachent et des pays hôtes.  

58. Des questions comme celles de la compétence, 
des enquêtes et de l'obligation de fournir à ce personnel 
une formation avant son déploiement pourraient être 
envisagées dans le cadre d'un tel accord type à titre de 
mesures à moyen terme, ce qui laisserait la porte 
ouverte à des négociations futures en vue de 
l'élaboration d'un instrument international pour toutes 
les catégories de personnel. L'élaboration d'un tel 
accord type devrait aller de pair avec la révision de 
l'accord type sur le statut des forces, qui doit être 
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actualisé afin de mieux refléter le caractère 
pluridimensionnel des opérations de maintien de la 
paix dans le monde contemporain.  

59. Le Comité spécial et le Comité spécial des 
opérations de maintien de la paix, ainsi que la 
Quatrième et la Sixième Commissions, devraient 
coopérer et coordonner leurs travaux en la matière.  

60. M. Álvarez (Uruguay) dit que l'Uruguay a acquis 
une expérience considérable dans le déploiement des 
membres de ses forces armées dans le cadre de 
missions de maintien de la paix et qu'il est donc en 
mesure de contribuer activement aux travaux du 
Groupe de travail. Il réaffirme qu'il appuie pleinement 
la politique de tolérance zéro, pour ce qui est non 
seulement de l'exploitation et des abus sexuels mais 
aussi des infractions commises par des fonctionnaires 
des Nations Unies qui ne sont pas affectés à des 
opérations de maintien de la paix.  

61. S'agissant du champ d'application ratione 
personae du projet de convention proposé, une 
attention particulière devra être accordée à la situation 
des observateurs militaires et de police civile, qui 
continuent d'être en service actif pour l'État d'envoi et 
devraient donc être considérés comme assujettis à sa 
compétence. Il faudrait ajouter des dispositions aux 
mémorandums d'accord conclus entre l'Organisation 
des Nations Unies et les pays fournissant des 
contingents en ce qui concerne les politiques 
disciplinaires à appliquer en cas d'exploitation et 
d'abus sexuels; ces dispositions pourraient aussi être 
incorporées dans les contrats ou directives signés par 
les observateurs pour chaque mission de maintien de la 
paix. Des mesures de protection des victimes devraient 
faire partie intégrante du contrat signé par l'observateur 
et par l'État d'envoi.  

62. En ce qui concerne le champ d'application ratione 
materiae, l'Uruguay réservera ses observations jusqu'à 
ce que la nature de l'instrument juridique à élaborer 
apparaisse plus clairement. Toutefois, la délégation 
uruguayenne pense qu'il sera difficile de dresser une 
liste des infractions susceptible d'être approuvée par 
tous les États. Pour ce qui est de la compétence, elle 
doit être exercée par l'État dont la personne accusée est 
un national. Une telle approche garantirait 
l'engagement de l'action pénale et le respect des droits 
de la défense et, si un système efficace de coopération 
judiciaire était en place, garantirait également une 
coopération étroite entre les États concernés durant 

l'enquête et l'instruction. Il ne faut toutefois pas oublier 
que l'instrument proposé pourrait s'appliquer aux 
fonctionnaires des Nations Unies qui n'ont pas de liens 
fonctionnels avec leur État de nationalité ou qui 
résident dans des États tiers. Il serait donc nécessaire 
d'examiner les régimes d'extradition pouvant être 
appliqués à ces personnes.  

63. Il faudrait améliorer la coopération durant la 
phase de l'enquête entre les représentants du Secrétariat 
sur le terrain et les autorités nationales. L'Uruguay a 
proposé à maintes reprises qu'un conseiller juridique 
national soit désigné dès l'ouverture d'une enquête dans 
les affaires mettant en cause les contingents militaires 
afin que les conclusions de ces enquêtes soient 
admissibles au regard des règles internes de l'État 
d'envoi relatives aux enquêtes préliminaires en matière 
pénale et aux procédures administratives.  

64. Mme Valenzuela (El Salvador) dit que son 
gouvernement reconnaît l'importante contribution et les 
sacrifices consentis par le personnel de maintien de la 
paix des Nations Unies, mais souligne que ce dernier 
doit exercer ses fonctions d'une manière compatible 
avec la Charte des Nations Unies. Lorsque des 
infractions sont commises par des individus qui font 
partie d'une opération des Nations Unies, elles sapent 
la confiance que l'Organisation espère inspirer dans la 
population locale, ce qui porte atteinte à la capacité de 
l'Organisation de s'acquitter de son mandat.  

65. El Salvador appuie les mesures à court terme 
mentionnées dans la note du Secrétariat (A/62/329), 
car elles renforceraient le rôle des États Membres dans 
l'exercice de la compétence pénale, pendant que l'on 
étudie des mesures à plus long terme. En ce qui 
concerne une éventuelle convention, El Salvador 
entretient des réserves, en particulier en ce qui 
concerne son champ d'application ratione personae et 
ratione materiae.  

66. Mme Naidu (Afrique du Sud) dit que sa 
délégation pense comme d'autres qu'il ne doit pas y 
avoir d'impunité pour les fonctionnaires et experts en 
mission des Nations Unies qui commettent des 
infractions. S'il existe un vide juridique à cet égard, il 
faut le combler. Toutefois, il est important d'examiner 
d'abord les obstacles existants à l'engagement de la 
responsabilité afin de mieux apprécier si une 
convention internationale est le meilleur moyen de 
remédier au problème, d'autant plus que l'entreprise 
proposée implique des efforts importants pour 
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examiner ce qui n'est peut-être qu'une petite partie d'un 
problème plus large en ce qui concerne l'exploitation et 
les abus sexuels. Peut-être n'est-il pas justifié de 
dépenser les ressources requises pour élaborer une 
convention. D'autres solutions peuvent être envisagées, 
par exemple une résolution de l'Assemblée générale 
demandant aux États d'agir plus vigoureusement au 
niveau interne, une législation type, l'intensification 
des efforts du Secrétariat pour identifier les États qui 
ne prennent pas les mesures voulues et une 
sensibilisation, par exemple par une formation avant le 
déploiement. Une convention ne devrait être envisagée 
que si l'on détermine que le vide juridictionnel est 
réellement important et qu'il n'y a pas d'autres moyens 
d'y remédier. Pour arriver à le déterminer, il est 
nécessaire qu'un débat ait lieu auquel participerait les 
pays hôtes et les pays d'envoi, et dans lequel le 
Secrétariat interviendrait.  

67. M. Alday González (Mexique) dit que de l'avis 
général il est essentiel que le personnel de maintien de 
la paix des Nations Unies exerce ses fonctions 
conformément aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies afin de préserver la crédibilité et 
l'impartialité de l'Organisation. Bien que des opinions 
différentes se soient exprimées quant au meilleur 
moyen d'empêcher que ceux qui commettent des 
infractions bénéficient de l'impunité, le consensus en 
clair en faveur d'une politique de tolérance zéro. Pour 
mettre en œuvre la responsabilité pénale, il est 
nécessaire de restructurer les opérations de maintien de 
la paix des Nations Unies et d'établir un régime 
juridique strict et clair régissant les actes du personnel 
participant à ces opérations. 

68. La gravité du problème de la responsabilité 
pénale des fonctionnaires et experts en mission des 
Nations Unies justifie qu'on négocie une convention 
internationale sur le sujet. Le projet de convention 
élaboré par le Groupe d'experts juridiques constitue 
une bonne base de négociation. 

69. S'agissant du champ d'application ratione 
personae, la délégation mexicaine accueille avec 
satisfaction la proposition du Secrétariat tendant à ce 
que la future convention s'applique aux observateurs 
militaires, comme aux experts en mission, et à toutes 
les personnes participant à des opérations des 
Nations Unies, quel que soit le département, bureau, 
programme ou fonds qui les emploie. De plus, pour 
prévenir l'impunité et maintenir la confiance des 
populations locales dans l'Organisation, il faut tenir 

dûment compte de la proposition du Secrétariat tendant 
à faire entrer dans le champ d'application de toute 
convention future les personnes participant à des 
opérations de consolidation de la paix ou à des 
opérations humanitaires, sans qu'il faille distinguer 
entre les opérations menées en vertu du Chapitre VI de 
la Charte et celles menées en vertu du Chapitre VII.  

70. S'agissant du champ d'application ratione 
materiae, toute future convention doit prévoir les 
infractions donnant lieu à extradition mais ne doit pas 
contenir une liste d'infractions spécifiques.  

71. Des efforts concertés doivent être faits pour 
combler les vides juridiques existants. En attendant 
l'élaboration d'une convention internationale, qui 
constitue une entreprise à long terme, les mesures à 
court terme mentionnées dans la note du Secrétariat 
A/62/329 devraient être mises en œuvre. 

72. Mme Mohd. Nurdin (Malaisie) dit que sa 
délégation a à cœur que le nom de l'Organisation des 
Nations Unies et l'image de ses missions de maintien 
de paix ne soient pas ternis par les abus de quelques 
individus. En tant que pays fournissant des contingents 
militaires, des unités de police et du personnel civil 
actuellement déployés dans le cadre de la Mission de 
Nations Unies au Timor-Leste et de la Force 
intérimaire des Nations Unies au Liban, la Malaisie est 
directement intéressée par toutes nouvelles mesures 
adoptées par l'Organisation en ce qui concerne la 
responsabilité pénale des fonctionnaires et experts en 
mission.  

73. La Malaisie a participé activement à la première 
session du Comité spécial et entend continuer à 
contribuer constructivement au débat sur le problème. 
Des questions fondamentales découlant du rapport du 
Groupe d'experts juridiques (A/60/980) sont encore en 
train d'être examinées, en particulier pour déterminer 
quels sont les problèmes et envisager des solutions 
viables, la forme finale de tout futur instrument sur le 
sujet étant considérée comme une considération 
secondaire. La délégation malaisienne approuve cette 
approche.  

74. Les aspects de la question examinée par le 
Comité spécial à sa première session touchent des 
aspects fondamentaux du projet de convention proposé 
par le Groupe d'experts juridiques: le champ 
d'application ratione personae et ratione materiae, le 
fondement de la compétence et la primauté de 
compétence s'agissant des infractions considérées, et 
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les enquêtes sur les accusés, leur détention et 
l'engagement de poursuites à leur encontre, compte 
dûment tenu de la nécessité d'une coopération entre les 
États et entre les États et l'Organisation. Ces questions 
devraient aussi être examinées dans un contexte plus 
large au cas où une convention serait jugée inutile.  

75. La Loi malaisienne de 1972 sur les forces armées 
et celle de 1967 sur la police sont applicables au 
personnel malaisien en service en qualité d'experts 
auprès de missions à l'étranger, où qu'ils soient 
déployés. La Malaisie peut donc exercer sa compétence 
en ce qui les concerne. En outre, la Malaisie considère 
que dans le document autorisant le déploiement, qu'il 
s'agisse d'un accord sur le statut des forces conclu avec 
l'Organisation ou d'un autre document, des dispositions 
devraient garantir que le personnel concerné puisse être 
amené à rendre des comptes.  

76. Il faut examiner plus avant les infractions pour 
lesquelles le personnel et les experts en mission des 
Nations Unies peuvent être pénalement responsables. 
De plus, les types d'actes identifiés doivent être dûment 
réprimés tant dans les États hôtes que dans les États 
d'envoi afin que des poursuites soient possibles et que 
des peines comparables puissent être prononcées en cas 
de condamnation.  

77. Les questions de procédure et de preuve 
examinées par le Comité spécial méritent davantage 
d'attention, compte tenu des dispositions juridiques et 
procédurales applicables dans les États Membres. Les 
questions de forme doivent donc être examinées à un 
stade ultérieur si nécessaire.  

78. M. Medrek (Maroc) dit que son pays a été l'un 
des premiers à contribuer aux efforts de l'ONU pour 
prévenir les conflits et restaurer la paix et la sécurité 
dans le monde entier. Il attache donc beaucoup 
d'importance à la question de la responsabilité des 
fonctionnaires et experts en mission de l'ONU. La 
légitimité de l'Organisation dépend largement de la 
confiance dont elle jouit. Pour préserver sa crédibilité 
et son intégrité, ses États Membres doivent conjuguer 
leurs efforts afin de garantir que les infractions 
commises par le personnel des Nations Unies ne restent 
pas impunies tout en respectant les principes d'une 
procédure régulière, les droits de l'homme et la 
primauté du droit.  

79. La délégation marocaine appuie les mesures à 
court terme proposées par le Secrétariat qui visent à 
remédier au vide juridictionnel, en particulier 

l'adoption par l'Assemblée générale d'une résolution 
invitant les États Membres à établir leur compétence à 
l'égard de leurs nationaux qui commettent des 
infractions graves telles que définies par leur droit 
pénal interne. Quant à l'idée de négocier une 
convention internationale sur le sujet, la délégation 
marocaine pense que si une telle convention pourrait 
être utile, le débat est prématuré, d'autant plus que des 
négociations exigeraient du temps et des ressources 
considérables. Pour le moment, le débat devrait être 
consacré aux questions de fond plutôt que de forme.  

80. Comme beaucoup d'autres, la délégation 
marocaine pense que certains point appellent des 
éclaircissements: le champ d'application ratione 
personae et ratione materiae, les questions 
juridictionnelles, la terminologie, les immunités et leur 
levée et les mécanismes propres à assurer que les 
personnes soupçonnées d'infractions soient 
poursuivies. 

81. La délégation marocaine se demande s'il est 
opportun de limiter le champ d'application au 
personnel et aux experts des Nations Unies participant 
à une opération de maintien de la paix des 
Nations Unies, dès lors que le Groupe d'experts 
juridiques a lui-même évoqué la possibilité d'un champ 
d'application plus large, englobant les fonctionnaires et 
les experts en mission dès lors qu'ils sont présents à 
titre officiel dans la zone d'une opération de maintien 
de la paix des Nations Unies. À cet égard, le personnel 
militaire, qu'il soit ou non employé en qualité d'experts 
en mission, devrait en principe demeurer sous la 
juridiction nationale de l'État qui le fournit.  

82. S'agissant du champ d'application ratione 
materiae, la délégation marocaine pense qu'il faudrait y 
faire entrer, outre les infractions relevant de 
l'exploitation sexuelle, des infractions comme le vol, la 
fraude, le blanchiment d'argent et la torture. Sur la 
compétence, elle réitère sa position en faveur de la 
primauté de la compétence de l'État hôte. Enfin, 
s'agissant de la procédure, certaines des questions 
abordées dans le rapport du Groupe d'experts 
juridiques relèvent du mandat d'autres organes de 
l'ONU. Pour éviter un double emploi, une coopération 
et une coordination étroites entre les Quatrième et 
Sixième Commissions ainsi qu'avec le Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix seraient 
nécessaires.  
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83. Les infractions commises par des personnes 
participant à des opérations des Nations Unies ne 
portent pas seulement préjudice à leurs victimes et au 
pays hôte, mais également à l'ensemble de la 
communauté internationale. Il faut espérer que les 
travaux futurs du Comité spécial permettront de mettre 
en place un cadre juridique approprié permettant 
d'engager des poursuites contre ces individus.  

84. M. Donovan (États-Unis d'Amérique) dit que les 
États-Unis considèrent les abus du personnel 
participant à des missions de maintien de la paix des 
Nations Unies, lesquelles sont censées aider ceux qui 
sont dans la détresse dans des zones de conflit, comme 
un manquement à la confiance placée dans 
l'Organisation. La délégation des États-Unis se félicite 
donc des efforts faits ces dernières années pour 
s'attaquer au problème.  

85. Elle a déjà exprimé ses vues préliminaires sur le 
rapport du Groupe d'experts juridiques (A/60/980) lors 
de la session du Comité spécial tenue en avril 2007. 
Toutefois, ce rapport laisse des questions importantes 
sans réponse, en particulier en ce qui concerne la 
proposition de négocier une convention multilatérale.  

86. Le rapport part de l'hypothèse qu'il existe dans les 
mécanismes d'engagement de la responsabilité des 
vides théoriques susceptibles d'empêcher que la 
responsabilité du personnel et des experts en mission 
des Nations Unies soit engagée pour les infractions 
qu'ils commettent dans certains cas. Toutefois, il 
faudrait disposer de plus d'informations sur les 
problèmes concrets qui, le cas échéant, entravent 
effectivement les efforts faits pour enquêter sur les 
infractions commises par ces catégories de personnel et 
en poursuivre les auteurs et déterminer si une 
convention remédierait effectivement à ces problèmes. 
Lors de la session du Comité spécial, la délégation des 
États-Unis et d'autres ont demandé davantage 
d'informations sur ces questions afin de pouvoir 
évaluer l'utilité d'une convention.  

87. De telles informations sont nécessaires parce que 
la négociation d'une convention nécessiterait 
d'importantes ressources, et beaucoup de temps et de 
capital politique. Les États-Unis ne peuvent appuyer 
l'engagement d'une telle entreprise sans être sûrs 
qu'une telle convention constituera une solution 
efficace aux problèmes existants actuellement, quels 
qu'ils soient. Une convention pourrait être utile si le 
problème à résoudre est l'absence de fondement 

juridique pour la coopération des États s'agissant de 
mener des enquêtes sur ces infractions ou d'en 
poursuivre les auteurs, ou s'agissant pour les États de 
poursuivre leurs propres nationaux pour des infractions 
commises à l'étranger. Mais, quoi qu'il en soit, la 
convention proposée ne traiterait pas d'autres obstacles 
empêchant éventuellement d'engager la responsabilité, 
comme les définitions nationales de crimes comme le 
viol, au sujet duquel il est difficile de prouver la 
culpabilité ou d'engager des poursuites pour des 
comportements sexuels mettant en cause des 
adolescents. De plus, une convention ne lierait que les 
États qui y deviendraient parties et n'aurait donc de 
valeur pratique que dans la mesure où les États 
susceptibles d'accueillir des opérations de maintien de 
la paix et les États de nationalité du personnel et des 
experts concernés choisiraient d'y devenir parties. La 
délégation des États-Unis préférerait que l'on aborde 
ces questions de manière concrète, en identifiant les 
solutions efficaces aux problèmes existants, plutôt 
qu'en s'attaquant à des vides théoriques dans un esprit 
purement académique.  

88. Malheureusement, les informations additionnelles 
reçues du Secrétariat après la session du Comité 
spécial n'indiquent pas quels obstacles concrets, le cas 
échéant, entravent effectivement les efforts visant à 
engager la responsabilité des fonctionnaires et experts 
en mission des Nations Unies commettant des 
infractions. De fait, la note du Secrétariat (A/62/329) a 
pris la forme inhabituelle d'un document exprimant 
l'"appui" du Secrétariat à certaines propositions qui 
font l'objet de débats nourris parmi les membres de la 
Sixième Commission. En l'absence des informations 
nécessaires, la délégation des États-Unis ne pense pas 
être lors du débat en cours en mesure d'appuyer la 
négociation d'une convention. Il faudrait plutôt 
s'efforcer d'envisager des mesures plus concrètes pour 
promouvoir la responsabilité pénale pour les 
infractions commises par des fonctionnaires et experts 
des Nations Unies en mission. De telles mesures 
pourraient comprendre l'élaboration d'une déclaration 
demandant aux États d'agir plus vigoureusement au 
plan interne, l'élaboration de "lois types" que les États 
pourraient adopter au niveau national pour faire face à 
ces situations, une action accrue du Secrétariat 
s'agissant d'observer les efforts faits par les États pour 
engager des enquêtes et des poursuites et une 
expression de réprobation publique à l'encontre des 
États nommément désignés qui ne prendraient pas les 
mesures voulues.  
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89. Mme Rodríguez de Ortiz (République 
bolivarienne du Venezuela) dit que son pays, qui a le 
plus grand respect pour les droits de l'homme, attache 
beaucoup d'importance à la question de la 
responsabilité pénale des fonctionnaires et experts en 
mission des Nations Unies. Elle se félicite de l'appui 
universel des délégations à la politique de tolérance 
zéro qui vise à protéger au maximum les personnes qui 
sont sous la protection directe de l'Organisation des 
Nations Unies, en particulier celles qui sont exposées à 
l'exploitation et aux abus sexuels. De plus, l'État 
d'accueil doit avoir la primauté de compétence, 
conformément au principe de la territorialité.  

90. À court terme, la capacité de l'Organisation devra 
être renforcée afin de lui permettre de mener des 
enquêtes pénales aussi bien qu'administratives. Ainsi, 
les preuves réunies seraient admissibles dans un procès 
pénal mené conformément aux droits de la défense.  

91. À moyen et à long terme, les débats sur l'intérêt 
d'une convention devraient se poursuivre. Quelle que 
soit la décision finalement prise à cet égard, les travaux 
devraient se poursuivre sur d'importantes questions de 
fond, dont celles de la compétence et de la possibilité 
de vide juridictionnel lorsque l'individu suspecté 
d'avoir commis une infraction a quitté la zone de la 
mission, et celle de savoir quels fonctionnaires et 
experts des Nations Unies seraient concernés et quelles 
infractions visées, en ayant à l'esprit que le champ 
d'application d'une future convention ne doit pas se 
limiter aux infractions contre les personnes mais doit 
s'étendre à toutes les infractions graves.  

92. Les efforts visant à prévenir l'impunité auront 
pour effet de renforcer l'action de l'Organisation en 
matière de maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, ce qui contribuera à préserver son 
image, sa crédibilité et son impartialité.  

93. M. Lamine (Algérie) dit que les privilèges et 
immunités dont jouit le personnel des Nations Unies en 
vertu de la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies de 1946 sont accordés aux 
fonctionnaires dans l'intérêt exclusif de l'Organisation 
et non à leur avantage personnel. Le Secrétaire général 
peut et, de fait, doit lever cette immunité lorsqu'elle 
empêcherait que justice soit faite. Il est donc important 
que l'ensemble du personnel de l'Organisation préserve, 
dans l'exercice de ses fonctions, l'image, la crédibilité, 
l'impartialité et l'intégrité de l'Organisation.  

94. Le but des travaux de la Commission à cet égard 
est de mettre en place un cadre juridique approprié qui 
permette de poursuivre le petit nombre de 
fonctionnaires et experts des Nations Unies qui 
commettent des infractions en mission. La délégation 
algérienne accepte dans son principe la proposition du 
Groupe d'experts juridiques tendant à ce qu'une 
convention internationale soit élaborée à cette fin. 
Toutefois, avant d'entreprendre cette élaboration, il 
faudrait poursuivre l'examen en profondeur des 
questions relatives, notamment, au champ d'application 
ratione personae et ratione materiae, à la compétence, 
à la terminologie, aux immunités, aux mécanismes 
permettant de poursuivre les auteurs présumés 
d'infractions et à la nécessité de la coopération 
internationale, notamment en matière d'extradition.  

95. Les militaires déployés par l'ONU en qualité 
d'experts en mission devraient être exclus du champ 
d'application du futur instrument. Tous les systèmes de 
droit interne appliquent la compétence personnelle 
active sans aucune réserve à cette catégorie de 
personnes. Prévoir des exceptions à cette règle 
reviendrait à priver l'Organisation des Nations Unies 
des compétences précieuses du personnel militaire dans 
ce domaine.  

96. M. Arévalo (Chili) dit qu'il est capital d'appliquer 
sans réserve le principe selon lequel nul n'est au-dessus 
de la loi. Les infractions que peuvent commettre des 
fonctionnaires et experts en mission des Nations Unies 
sont graves en elles-mêmes, mais le statut de leurs 
auteurs est une circonstance aggravante. Les personnes 
ayant vocation à protéger les populations se trouvant 
dans des situations traumatiques doivent honorer leurs 
engagements.  

97. Un certain nombre de vides juridictionnels 
entravent l'exercice effectif de la compétence pénale en 
ce qui concerne les infractions commises par les 
personnels des Nations Unies en mission. C'est l'État 
hôte qui est responsable au premier chef à cet égard. 
Toutefois, lorsque cet État n'est pas en position 
d'exercer sa compétence, un ou plusieurs autres États 
devraient pouvoir agir, en particulier l'État de la 
nationalité de l'auteur de l'infraction. Dans le même 
temps, les garanties d'une procédure régulière et les 
droits de la défense doivent être respectés.  

98. Les infractions dont les auteurs devraient voir 
leur responsabilité engagée ne devraient pas se limiter 
aux infractions contre les personnes, quelles aient ou 
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non un caractère sexuel. La responsabilité devrait 
s'étendre à toutes les infractions d'une certaine gravité 
commises par les fonctionnaires en mission.  

99. L'objectif d'une future convention ne sera réalisé 
que si l'on trouve une formule appropriée pour la levée 
de l'immunité des fonctionnaires des Nations Unies 
ayant commis une infraction. Une telle formule doit 
réaliser un équilibre entre tous les intérêts en cause. Un 
travail préparatoire serait nécessaire pour expliciter le 
contenu et les objectifs d'une convention. Le 
représentant du Chili, en attendant l'adoption d'un tel 
instrument, appuie les mesures à court terme exposées 
dans le document A/62/329 pour combler le vide 
juridique actuel. Il ne faut exclure aucun instrument ni 
aucune mesure compatible avec la Charte et avec le 
droit international pour faire en sorte que les 
fonctionnaires et experts en mission soient 
responsables de leurs actes.  

La séance est levée à 13 heures. 

 


